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Mars 
2017 

 

N° 5 

2017 est une année importante pour notre 
commune, celle où les principaux projets 
initiés en début de mandat vont enfin se 
concrétiser. 
Tout d’abord l’assainissement collectif de 
la rue de Liancourt. Vieux dossier dont les 
premiers éléments remontent à 1998 !! Les 
études préalables sont en cours et la mise 
en chantier devrait suivre assez 
rapidement. 

D’autres travaux concernant l’entretien de notre réseau seront faits 
simultanément. C’est la condition qui nous est demandée afin de 
bénéficier d’une subvention de l’Agence de l’Eau. 
 
2017 sera aussi l’année de la construction de notre projet des 
‘‘Eraines’’. Le marché vient d’être lancé en début de semaine, la 
réalisation devrait débuter fin Mars début Avril, pour se terminer 
début 2018. 
C’est une réalisation importante pour Cinqueux. De par sa situation 
elle va étendre notre centre bourg et le  rendre plus attractif. Il s’agit 
d’un projet global que l’on peut néanmoins définir en quatre parties. 
La première, c’est bien entendu la création de trois cabinets 
médicaux destinés à accueillir dans les meilleurs conditions ‘‘la 
relève’’ de nos professionnels de santé. C’est important pour nous, 
mais aussi pour les communes qui nous sont limitrophes tant l’accès 
à la médecine de proximité devient problématique. 
Nous pouvons remercier Monsieur le Préfet, nos Conseillers 
Départementaux qui ont appuyé notre dossier, ainsi que Monsieur le 
Président du Conseil Départemental pour l’octroi des subventions 
qui ont rendu possible ce projet. 
Une chose était certaine, sans locaux en centre ville et répondant aux 
nouvelles normes d’accessibilité, nos perspectives de voir s’installer 
de nouveaux praticiens étaient très réduites. 
La deuxième partie de ce projet consiste en l’aménagement de deux 
logements de type F3 afin d’occuper l’étage. 
Il s’agit d’un investissement patrimonial destiné à augmenter nos 
recettes dans le même esprit que les appartements du ‘‘Clos 
Moreau’’. 
La troisième partie c’est bien entendu la réfection de notre parking. 
Pour le moment nous disposons d’un espace style ‘‘ Far West ‘’ qui 
se dégrade de plus en plus. Nous allons en faire un véritable élément 
de notre centre, indispensable à nos commerces ainsi qu’à notre 
groupe scolaire. 
Enfin la quatrième partie, la nouvelle voie d’accès sur ‘‘les 
Eraines’’, elle desservira notre parking, notre bâtiment et se 
prolongera jusqu’au parking derrière l’école afin de l’intégrer 
véritablement à l’ensemble. 
Cet ensemble de travaux sera financé grâce aux subventions 
obtenues et sur nos fonds propres. Il n’y aura pas d’emprunt 
nouveau. 
 
Enfin, autre sujet, la vidéo protection, le dossier a été long et 
difficile, nous y sommes parvenus et les caméras vont être installées 
sur notre place, ainsi qu’aux Eraines. Cela nous permettra, en liaison 
avec la Gendarmerie de renforcer notre sécurité. 
Pour l’année 2017, nous avons déposé quatre dossiers de demande  
de subvention. 
-  Le premier afin d’équiper nos trois classes de primaires de 
vidéoprojecteurs interactifs. 
Ces équipements font de plus en plus partie des pratiques 
pédagogiques et nous souhaitons en faire bénéficier nos enfants. 
- Le deuxième concerne l’accès de notre salle des fêtes qui doit être 
mis aux normes handicapés. Réalisation d’une rampe et de places de 
parking dédiées. 

Elle nous a couté cher notre salle des fêtes cette année. Il a fallu la 
remettre à niveau en termes de sécurité, ce qui n’avait pas été fait 
depuis 2006, nous étions menacés de fermeture ! 
- Le troisième dossier consiste au remplacement de l’éclairage 
public rue des Montilles et rue des Buissons. Nous avons un vrai 
retard dans ce domaine faute d’investissements réguliers. Je reçois 
fréquemment des réclamations à ce sujet. La plus part du temps, ce 
n’est pas l’ampoule qui est grillée….c’est le candélabre en lui-même 
qui est ‘‘hors d’âge’’. 
- Et le quatrième dossier, l’enfouissement de réseau place Georges 
Tainturier. Cette partie de réseau en centre bourg doit être renouvelé. 
Dans ce cadre, nous avons proposé à notre concessionnaire (la 
SICAE) de le faire en souterrain. Il prend en charge la partie basse 
tension et éclairage public, reste à notre charge la partie France 
Télécom. 
Je pense avoir fait le tour de nos principaux dossiers. Vous pouvez 
constater qu’ils sont nombreux. Ils témoignent du dynamisme de 
notre commune. Beaucoup reste à faire, dans un contexte 
économique difficile et tout se fera en son temps, en fonction bien 
sûr de notre capacité financière. 
Cinqueux est un village très recherché pour sa qualité de vie comme 
en témoigne les 27 permis de construire déposés depuis le début 
2014. Nous mettrons tout en œuvre afin de renforcer cette 
attractivité en termes de développement. 
Cinqueux doit rester un village où il fait bon vivre. IL nous revient à 
tous de défendre cet environnement qui nous est cher, cela dans un 
contexte qui évolue très vite et qui souvent nous contraint. 
Afin d’illustrer cette idée, je vous livre une citation de Marc Aurèle ; 
empereur Romain mais aussi philosophe. 
« Ayons la sagesse d’accepter ce que nous ne pouvons changer, le 
courage de changer ce qui peut l’être, mais aussi l’intelligence de 
distinguer les deux ! » 
Je pense que cela reflète bien les défis qui sont les nôtres. 
Je tiens à vous remercier et à vous encourager, vous qui participez à 
nos différentes manifestations où qui vous impliquez dans nos 
associations. 

 
Le maire, 
Philippe Barbillon 



2                                  Le Cinquatien - Mars 2017 - n° 5 

Espace Maurice Guerlin, 7 rue de Liancourt,  du vendredi 9h.00 au lundi 9h.00 
 

Pour les Cinquatiens : Petite salle (Max. 50 pers.): 275 €    Grande salle (Max. 200 pers.): 560 €  
Pour les extérieurs :    Petite salle (Max. 50 pers.): 300 €    Grande salle (Max. 200 pers.): 650 €  
Caution à verser à la réservation : Petite Salle 250 € et Grande salle 500€  
 

Salle du Parvis (Ancienne Mairie) La journée (jusqu’à 19h00) : 120 € 
Location uniquement pour des réunions de famille résidant Cinqueux - Maximum 40 pers. 
Location Chaises et Tables (uniquement pour les Cinquatiens). La table 2,00€ , la chaise 0,50€ 

Locations Salles - Tarifs (Tarifs au 10.03.2016) 

Sortie de Territoire  
Un dispositif d’autorisation préalable à la sortie du territoire français des mineurs a été mis en place 
depuis le 15 janvier 2017. 
Aucune démarche en mairie ou en préfecture n’est nécessaire. 
Tout mineur qui voyage à l’étranger sans être accompagné d’un adulte titulaire de l’autorité parentale, doit désor-
mais présenter les documents suivants : 
 Une pièce d’identité valide (carte nationale d’identité ou passeport) 
 Une autorisation de sortie de territoire renseignée sur un imprimé CERFA (n°15646*01 accessible sur le site 

www.service-public.fr) et signée par un titulaire de l’autorité parentale 
 La photocopie du titre d’identité du responsable légal ayant signé l’autorisation de sortie. 

Lundi et Mercredi de 13h30 à 18h00 / Mardi de 8h30 à 12h00  
Vendredi de 13h30 à 18h30 / Fermé le jeudi 

 

Tél. 03.44.72.81.13  Fax 03.44.70.07.61 
Messagerie : mairie.cinqueux@wanadoo.fr        Site : www.ville-cinqueux.fr 

Horaires d’Ouverture du Secrétariat 

 
Evolution des modalités de dépôt des demandes de Carte d’Identité. 
A partir du 14 Mars 2017, nous ne pourrons plus prendre en charge votre  
dossier de CNI. 
Comme les demandes de passeports, les demandes de CNI ne pourront être prises en compte que par les 
mairies ou la police municipale équipées d’un dispositif de recueil  (les plus proches sont Liancourt ou                     
Pont Sainte Maxence). 

Carte Nationale d’Identité 

Opération Tranquillité Vacances 
Vous vous absentez . Bénéficiez de l’opération tranquillité vacances. Faites surveiller 
votre domicile par les services de gendarmerie. 
Le bon réflexe pour être informé de toute anomalie en votre absence. Inscriptions et 
informations auprès de la Brigade de Gendarmerie de Brenouille. Pour gagner du 
temps, remplissez le formulaire sur www.interieur.gouv.fr 

Infos Service 

Elections 
Présidentielles  : les 23 avril et 07 mai 2017 
Législatives : les 11 et 18 Juin 2017 
 

Vote par procuration :  Démarches auprès du commissariat de police, à la gendarmerie ou au tribunal 
d'instance du domicile ou du lieu de travail. 
Vous pouvez préparer votre démarche en ligne (service-public.fr) en remplissant et imprimant le cerfa   
n°14952*01 que vous présenterez auprès des mêmes services. 
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Vivre Ensemble 

Maître Karim BOUDENNE, (ancien Cinquatien) avocat sur Creil, vous propose une brève 
consultation gratuite en mairie pour vous apporter aide ou conseil à vos soucis juridiques. 
Pour le joindre, contactez la mairie qui transmettra. 

Permanence juridique 

Chevaux : 
Vous êtes propriétaire de chevaux ou 
en avez la garde sur le territoire de la 
commune. Nous vous rappelons qu’en 
cas de divagation, votre responsabilité 
est engagée. Nous vous  demandons 
donc de nous transmettre au plus vite 
le numéro d’identification de votre 
animal, la commune disposant d’un 
lecteur de puce. 

Trottoirs et désherbage : 
 Les dernières directives gouvernemen-
tales interdisent le désherbage chimi-
que aux communes. De tout temps 
l’entretien des trottoirs est de la                
re spo nsab i l i t é  des  r i ve ra ins ,                   
ces dernières interdictions nous 
conduisent à vous demander de           
renouer avec la tradition et de prendre 
en charge le désherbage de votre                 
trottoir. 

Haies : 
 Pour être en bons termes avec tous les 
riverains et usagers, taillez vos haies et 
respectez leur hauteur et leur implanta-
tion par rapport à votre clôture et à  la 
voirie. 
Hauteur de la haie :  
- 2 m maxi et implantée à au moins             
50 cm de la limite séparative.  
- Plus de 2 m de haut implantée à plus 
de 2 m de la limite séparative. 

Stationnements dangereux : nous vous rappelons que pour la sécurité de toutes et tous (piétons, poussettes, 
handicapés, randonneurs...), des emplacements prévus pour le stationnement sont à respecter. Les accidents de la route 
n’arrivent pas qu’aux autres. 
 

D’autre part le stationnement, sur tout le territoire de la commune, est alterné bi-mensuel. 
(arrêté municipal du 04/12/1969) Les panneaux sont visibles à chaque entrée du village. 

 

Du 1er au 15 de chaque mois : COTE IMPAIR 

Du 16 au 31 de chaque mois : COTE  PAIR 
 

Bruits et utilisation des engins à moteur: soyons vigilants sur l’utilisation des engins 
à moteurs. Vous aimez la tranquillité qui règne dans le village. Respectons les horaires pour une 
entente sereine entre voisins. 
Arrêté municipal du 14 juin 1998 : Les jours ouvrables de 08 h à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30  

et les Dimanches et jours fériés de 09 h 30 à 12 h 00. 

 
 

Elle se pratique, le mardi, une fois tous les 15 jours à partir du mois d’avril et prend fin en 
octobre. On ne doit pas dépasser 1m3 par foyer. Cette compétence est sous la responsabilité de 
la Communauté de Commune d’Oise et d’Halatte et ne dépend pas de la municipalité. 
 

Collecte 2017 : du 18 Avril au 11 juillet et du 22 août au 17 octobre. 

Collecte des déchets verts:  

SPA: Il est à rappeler que la commune a passé une convention avec la SPA de Compiègne. Elle représente un coût de 
1740.48€ par an à la charge de la commune. 
Il a également été convenu que pour tout animal errant, la commune facturera à leur propriétaire les frais de capture, de 
garde et de transport qui s’élève à un montant forfaitaire de 30€. (réévaluation au prochain budget) 

Faisons tous preuve de civisme : stop aux déjections canines ! 
 

Les déjections canines jonchent les trottoirs et les espaces verts sur tout le territoire de la commune.  

Les propriétaires se doivent de ramasser les déjections laissées par leurs compagnons à quatre  pattes,                
Munissez vous d’un sac plastique lors de vos sorties. Un geste simple  pour le bien être de tous.  

Merci aux propriétaires qui ont adopté le bon comportement.  
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Du matériel neuf 
pour les services 

techniques. 

Appartements ‘‘le Clos Moreau’’ 

Matériel 

Travaux  de Réhabilitation 
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Inscriptions scolaires pour la rentrée 2017 
 

Si vous habitez Cinqueux et que votre enfant est né en 2014 vous devez vous présenter en mairie pour 

l'inscrire, aux heures d’ouverture du secrétariat, jusqu’au vendredi 07 avril 2017, dernier jour, muni du 

livret de famille et du carnet de santé. 
 

Après ce passage en mairie, le directeur de l'école vous accueillera pour procéder à l'admission de votre 

enfant : les mardis 25 avril, 3 mai et 10 mai 2017 de 8h00 à 17h00. (N'oubliez pas de vous munir du carnet 

de santé de l'enfant, du livret de famille et du certificat de passage en mairie.) 

Pour des informations complémentaires, vous pouvez contacter le directeur de l'école au 03 44 72 96 87. 

L’école ‘‘Les Éraines’’ 
Année scolaire 2016-2017 

 

L'équipe pédagogique est composée cette année de 

Mme Valingot Dominique (PS/MS), Mme Benoit Elisabeth 

(MS/GS), Mme Langlois Marie-Claire (CP/CE1), Mme 

Rainard Anne (CE2/CM1), Mme Simon Cassandra (les 

lundis) et M. Lecaille Bruno (CM2), directeur de l'école. 

Mme Marie Marielle et Mme Opéron Christelle sont les 

deux A.T.S.E.M. pour l'école maternelle. Mme Lefèvre 

Sylvie intervient en tant qu'auxiliaire de vie scolaire et 

depuis début janvier, M. Cochon Batiste complète 

l'équipe, dans le cadre de son service civique. 

 L'école accueille 57 élèves en maternelle et 

86 élèves en élémentaire. 

Congés scolaires 2017 

Période 
Semaine 4,5 jour 
Mercredi matin 

Printemps 
Vendredi 07 avril 

Lundi 24 avril 

Eté Vendredi 07 juillet 

Le départ en vacances a lieu après la classe, 
la reprise des cours le matin des jours indiqués. 
Les classes vaqueront le vendredi 26 mai 2017 

Restauration Scolaire 
La société Elior de Liancourt est le fournisseur des repas. Les menus sont composés par une diététicienne. 

Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal. (délibérations du  11/07/2012 et 14/11/2016) 

 4,70 € pour les enfants domiciliés à Cinqueux,  
 5,20 € pour les enfants domiciliés hors Cinqueux. 
 2,59 € pour les enfants concernés par un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI). 

Bibliothèque Municipale 

La cotisation annuelle est de 7€ par famille. 
(Tarif au 10.03.2016) 

 

Les bénévoles sont à votre disposition pour vous guider et 

recueillir vos suggestions. 
 

Vous sont proposés livres récents et anciens, pour enfants et 

adultes, prix de littérature; et DVD. 

 03.44.32.15.38 

8 rue de Pont Ste Maxence 

Horaires d’ouverture 

Mardi : 15h30/17h30   Mercredi : 09h00/12h00 

Samedi : 10h30/12h00 

Nous vous attendons !  

La page de l’écolier 
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Qu’est-ce que l’Opération      
Coup de Pouce ?  

  Une aide financière qui ne peut excéder   250 € 
octroyée par la Communauté de Communes des Pays 
d’Oise et d’Halatte aux jeunes qui souhaitent réaliser un 
projet personnel, en contrepartie de missions citoyennes 
de 30 heures au sein des services de la CCPOH ou au 
service d’une collectivité.  
 

Qui peut en bénéficier ?   
  Les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus (veille de la 

date anniversaire des 26 ans) à la date de dépôt de la 
candidature domiciliés sur le territoire de la CCPOH. 
 

Comment candidater ?  

  Les démarches sont à effectuer par le jeune auprès de 
la CCPOH (l’Atelier 17) pour le recueil de la demande 
du jeune (analyse de la situation du jeune et de sa 
demande, proposition d’accompagnement,…)avant le 
dépôt de sa candidature à la CCPOH.  
  Les élus communaux peuvent aussi identifier des jeunes 
et les orienter vers la CCPOH.  
  Les informations complémentaires ainsi que le dossier 
de candidature peut vous être transmis par courriel ou 
peut être retiré auprès de l’Atelier 17. 

 - atelier17@ccpoh.fr 03-44-61-55-12 

- pi-jeunesse@ccpoh.fr 06-89-63-78-01 

C.C.P.O.H. 

 

Pôle Service INTERCOMMUNAL 
 

1 place le Châtelier 

60700 Pont Sainte Maxence 

Tél. : 03 44 29 48 80 

Mail :  pôle-services@ccpoh.fr 

 
Les inscriptions pour l’accueil périscolaire, le mercredi 
loisirs, les activités pour la jeunesse et le portage  de 
repas s’effectuent au Pôle Services Intercommunal. 

 

Le Relais Assistantes Maternelles 
 
Le Relais Assistantes Maternelles de la CCPOH est au 
service de chaque habitant de la communauté de com-
munes. 
 

Les animatrices de ce service accueillent,  informent, 
orientent et accompagnent les familles. 
 
Dates des ateliers  se déroulant à la salle du Parvis  : 
- Vendredi 31 Mars 
- Vendredi 2 juin  
 

Pôle services intercommunal  
  03 44 29 48 80  

 E-mail : ram-pole@ccpoh.fr  

Le Pass'Jeunes !  
 

Le Pass' Jeunes est valable pour une année scolaire  

(du 1er septembre au 31 août de l'année suivante). 

Pour toute inscription au service Jeunesse de la 

CCPOH, tu recevras ton Pass' Jeunes.  

Tarif: 10 €/an  Territoire ;  20 €/an Hors territoire. 
Ton Pass' Jeunes CCPOH, d'une valeur de 10€, te 

donne accès (sous réserve de places disponibles) : 

> aux ouvertures des accueils PRJ du territoire ; 

> aux ateliers spécifiques prévus sur les PRJ ; 

> aux soirées mensuelles ; 

> à 50% de réduction sur les activités                                           

des programmes vacances. 
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Depuis un an, le Département accompagne les jeunes gens et jeunes filles de l’Oise, âgés de 18 à 19 ans 
révolus, qui souhaitent apprendre à conduire, l’opération PASS PERMIS a été mise en place mêlant à la 
fois un droit et un devoir.  

Pour financer le permis de conduire, une aide de 600€ est octroyée par le Département en contrepartie 
d’une action citoyenne de 70 heures réalisée auprès d’une collectivité ou d’une association.  
La commune de Cinqueux s’est portée candidate à ce dispositif, en signant une convention avec                          
le Département. 
  

Pour tous renseignements, contacter la mairie au 03 44 72 81 13. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Mission Locale de Clermont 
3 rue  Gérard Philippe 

60600 CLERMONT  

Tél. : 03 44 68 27 27  
Fax : 03 44 50 48 46  
 
La Mission Locale s’adresse à tous les jeunes de 16 à 25 ans qui souhai-
tent un accompagnement socio-professionnel. Ainsi, chaque année, plus 
de 1700 jeunes en demande d’insertion sont accueillis par la Mission 
Locale. Les conseillers en insertion sociale et professionnelle orientent 
et accompagnent les jeunes en construisant un parcours personnalisé 
vers l’emploi. Ils apportent un appui technique dans la recherche                 
d’emploi ainsi que dans les démarches d’accès à la formation, à la santé, 
au logement, aux droits, à la citoyenneté. La Mission Locale organise 
son action pour offrir à chaque jeune un appui personnalisé. Cette aide 
peut aller de la simple information jusqu’à l’accompagnement pas à pas, 
en fonction des besoins de chacun. La Mission Locale du Clermontois, 
du Liancourtois et de la Vallée du Thérain vous offre :  
Un accompagnement renforcé, qui suit les jeunes jusqu’à obtention d’un 
emploi durable.  
La Mission Locale du Clermontois propose :  
➔ Un accueil de proximité ; 
➔ Un point écoute santé ; 
➔ Des ateliers projets ; 
➔ Des ateliers emplois ; 
➔ Des ateliers formations ; 
➔ Des ateliers numériques ; 
➔ Du coaching ; 
➔ Un accès informatique à disposition ; 
➔ Un accompagnement vers et dans l’emploi durable.  

Le Pass Permis Citoyen 

Services Maison de la Solidarité 
Liancourt 

35 rue Elise Lhotellier 

60140 LIANCOURT 

Tél. 03.44.10.78.70 
 

Une assistante sociale 
sera à votre écoute, 

vous conseillera et vous donnera 
rendez-vous si besoin. 
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La fête nationale  
et les commémorations   

des 8 mai, 18 juin  
et 11 novembre.  

Merci à la présence des porte 
drapeaux et des spahis. 

Commémorations 

Repas des Ainés 2016 

Moment convivial 
et apprécié de tous 
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POILLOT Claude 09 Août 

RIGAULT Pierre 01 Septembre 

TEINTURIER Marc 02 Septembre 

WARGNIER Claude 20 Septembre 

VARLET Joëlle 06 Octobre 

PIERRE Gisèle 21 Décembre 

JALLOIS Marlène 24 Décembre 

GAUDIN Gisèle 28 Décembre 

 

Naissances (communiquées avec l’accord des familles) 

CHRIST Olivia 29 Février  

MORICHELLI LAGACHE Pierre 09 Mars 

VÉROUX PRAT Anaïs 25 Mars 

EL YAÂKOUBI Mohammed 25 Septembre 

MUE Louis 05 Octobre 

CROUTTE Gabriel 22 Octobre 

VENANT Raphaël 27 Décembre 

CANCADE Clara 29 Décembre 

Mariages  

BOUCHOUX Isabelle & WIART Arnaud 09 Juillet 

VAN HAMME Aurélie & VLASSOFF Sébastien 30 Juillet 

Décès  

FAGARD Louis 03 Janvier 

BASTIDE Georges 20 Janvier 

DELACOUR Henriette 01 Mars 

DUPONT Marcel 08 Avril 

DUBOIS Bernard 18 Juillet 

MELLIER Jean 29 Juillet 

JALLOIS Michel 04 Août 

PISSINIER Martine 05 Août 

Etat Civil 2016 

 Près de 100 personnes adhèrent  à la  

section Pétanque de l'Amicale de 
Cinqueux avec toujours l'envie de 

vouloir taquiner le cochonnet . 

Les "pétanqueux" v iennent  pour jouer et  

aussi pour se détendre, échanger avec des 

hom m es et  des fem m es de tous horizons et  ce 

dans une am biance de franche cam araderie. 

Conviv ialité, détente et  le grand air sont  nos 

m ait res m ots, et  nous  apportent  un plaisir et  un 

gage de bonne santé.  

 

Nous organisons, tout  au long de l'année, différentes m anifestat ions  :  

 -  tournoi du mercredi pour ceux qui en ont la possibilité, concours réservés aux adhérents 
et  à leurs invités, ainsi que des concours open des sam edis, galet te des rois, journée plein 

air en juin, soirée "repas dansant "  en novem bre.  

 

Cinquat iens et  Cinquat iennes, vous n'aurez que du plaisir à venir nous rejoindre sur le terrain 

rue du chem in du Roc.  

Un m erci aux Adhérents et  Mem bres du bureau qui font  v ivre la sect ion.  

 

 Le Président  

D. Fievet   
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http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://sosenfants.info/ecards/bebe-nid.gif&imgrefurl=http://www.sosenfants.com/ecartes-naissance.php&usg=__nwImqrQKQwiAYmaBvJxerIh79Wk=&h=257&w=225&sz=10&hl=fr&start=3&zoom=1&tbnid=0MA3lzgCr4lx3M:&tbnh=112&tbnw=98&ei=hU0xT_n
http://images.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fannuaireinfoscript-1278.kxcdn.com%2Fwp-content%2Fuploads%2F2015%2F06%2Favis-de-d%25C3%25A9c%25C3%25A8s-ruban-de-deuil.jpg&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.funeraire-info.fr%2Fbreves%2Favis-de-deces-et-carnet
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Journée de rencontres du club de Judo 
Samedi 28 janvier 2017. 
Hommage à Nicole Andermatt, photos et objets 
retraçant une partie de sa passion et son dévouement 
pour le judo. 
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Au gré du fil 
 

Notre première exposition 
du 5 février 2017 a 
remporté un franc succès. 
La grande salle de 
l’Espace Maurice Guerlin 
était remplie de stands 
garnis des travaux réalisés 
par les 38 adhérentes (dont 18 de Cinqueux) de 
l’association sur trois années. Un grand choix de 
corbeilles et boîtes en cartonnage ( Victoriennes 
ou Trapèze), d’ouvrages de couture (sacs, sets, 
pochettes etc..), de tableaux en broderie au point 
compté ou broderies à rubans, du tricot et crochet, 
sans oublier le stand   des « Puces de couturières » 
où l’on pouvait acheter différents articles de 
mercerie, ouvrages et coupons de tissu. De très 
beaux « Quilts mystères » et plaids en patchwork 
accrochés tout autour de la salle complétaient le 
décor.  

Notre blog :   
http://augredufilcinq.canalblog.com 

http://augredufilcinq.canalblog.com
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   Cours de Country Line Dance  
Vous pouvez nous rejoindre: Le premier cours est Gratuit ! 

                     Vous voulez tout de suite intégrer le cours de Débutant : 
   Le mardi : Salle du Parvis – Parking de l’Eglise – Rue Yvonne Drouin 

  60940 Cinqueux de 10h30 à 11h4 Et (ou) 

           Le Mercredi : Grande Salle polyvalente – Espace Maurice Guerlin de 19h10 à 20h25 

 

Note : Vous pouvez venir à 1 ou 2 cours par semaine au même tarif, c’est 
vous qui choisissez ! (Nous organisons aussi de nombreux stages,  des bals, 

des démonstrations...)  

 

Cours de danses irlandaises le mardi soir 
  

                               STAGE SPECIAL IRLANDAISES :  

Le Dimanche 19 mars 2017 de 14h00 à 17h15 
Cours Initiation claquettes le mardi 11 avril 2017 à 19h20 

   Portes ouvertes du 13 au 30 juin  2017 aux heures des cours 
 (Renseignement aux coordonnées ci-dessous) 

 

A NOTER DANS VOS AGENDAS : 

 
Bal annuel le SAMEDI 10 JUIN 2017 : Grande Salle Polyvalente 
         

        Pour tous renseignements contacter :  
 

 Corinne : 06 12 45 38 63 -  Dominique : 06 31 71 08 92 – Sergine : 06 73 56 03 45  
& sur le site http://coyotescountryclub.wix.com/cinqueux 

Randonnée pédestre  
 

Comme chaque année, au printemps, la section 

randonnée pédestre de l'amicale sports et 

loisirs de Cinqueux organise une randonnée 

comportant cinq circuits de 8, 12, 16, 20 et 

30 km, au départ de la salle polyvalente                
à partir de 8 heures le dimanche 19 mars. 
 

L'association compte une cinquantaine 

d'adhérents, affiliés à la Fédération 

Française de Randonnée. Elle propose tous les 

dimanches de l'année, y compris pendant les 

vacances scolaires, une sortie d'environ                 

3 heures (entre 9 h et midi), pour 12 à 14 km, 
selon un calendrier établi trimestriellement. 

Depuis quatre ans, des sorties le jeudi sont 

venues s'ajouter au programme. Elles ont lieu 

dorénavant tous les 15 jours (jeudis des 

semaines paires), à 14 heures, alternativement 

du parking des écoles à Cinqueux et du centre 

d'un village des alentours, en fonction d'un 

planning établi pour l'année. 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous 

pouvez joindre le président au 06 15 99 87 91  

ou par mail t.lepaysan@orange.fr. 
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http://coyotescountryclub.wix.com/cinqueux
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  2016/2017 

RYTHM et AEROGYM  
vous souhaite une bonne et heureuse année 2017 et surtout une bonne santé. 

 

C’est une section de l’Amicale Sports et Loisirs de Cinqueux. 
Elle est LABELLISÉE SPORT-SANTÉ et CHARTE SPORT SANTÉ Sports Pour Tous. 

 

4 cours sont proposés du lundi au jeudi : 
Lundi : 20h00 à 21h00 : Fitness  

Mardi : 10h00 à 11h00 : Gym douce 
Mercredi : 14h30 à 15h30 : Sport Santé 

Jeudi : 10h30 à 11h30 : Stretching et découverte Pilates 
Un cours d’essai est proposé, venez rejoindre les 54 adhérents. 

 

 

- Participation au Forum des Associations le dimanche 10 septembre 2017 
 1er Salon du Bien-Être le 1er octobre 2017 

  

 Projet d’un Programme Intégré d’Equilibre Dynamique pour les personnes en perte d’équilibre  
 et prévention des fractures (en attente du feu vert de la CARSAT,  

2 programmes ont été réalisés en 2016) 
 

 Reprise des cours à partir du 11 septembre 2017 
 Si vous souhaitez avoir plus de renseignements, vous pouvez appeler le 06 15 76 44 65 

  

AMICALE  
SPORTS ET LOISIRS 

L’Amicale vous souhaite une très bonne année 2017 ainsi qu’une bonne santé. 
 

Associations ou sections composant l’Amicale : 
Au Gré du Fil, Coyotes Country Club, cyclotourisme/VTT, gymnastique volontaire,  

judo, pétanque, randonnée pédestre, Rythm et Aérogym. 

PROGRAMME DE L’ANNÉE 

www.sites.google.com/site/amicalecinqueux 

 Brocante le dimanche 10 septembre 2017 sur le parking de l’Espace  
    Maurice Guerlin (attention les places seront limitées) 

 Forum des Associations le dimanche 10 septembre 2017 dans l’Espace M. Guerlin 
 Marché de Noël le dimanche 3 décembre 2017, un stand Téléthon sera présent. 

 
Venez nombreux dans nos différentes manifestations. 
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Défilé du Père Noel le 16 Décembre 2016  
Cette année encore, le comité des Fêtes a donné rendez-vous au Père Noel accompagné 
de son âne pour le défilé dans nos rues de Cinqueux.  
Pour des raisons de sécurité, nous avons emprunté la rue du Marais et la rue de l’Image, 
ce qui a permis d’être plus serein avec la circulation.  
Arrivés sur la place, les enfants et les adultes ont pu apprécier notre stand photo, environ 
200 prises de vue.  

Pendant ce temps, le Père Noël et sa 
calèche faisaient des tours sur la place au grand plaisir des enfants. 
Nous avons distribué 120 paquets de confiserie.  
Le Comité des Fêtes remercie la Municipalité, le Panier gourmand 
ainsi que l’ASPEC pour leur collaboration active, pour faire de cet 
évènement une belle réussite.  
Nota : il reste encore des photos avec le Père Noel qui n’ont pas 
été demandées, nous contacter par mail : comitefetescin-
queux@sfr.fr  
 

Si vous avez des idées à nous soumettre pour des évènements à 
venir,  
vous pouvez nous contacter sur : comitefetescinqueux@sfr.fr 
et/ou nous suivre sur Facebook : Comité des Fêtes de Cinqueux  
 

 Soirée années 80  
Le 26 novembre 2016, le comité des Fêtes et le cocktail des années 80 ont été la clé pour réussir une 
bonne soirée.  
Nous remercions les participants qui sont venus « mettre le feu » sur la piste de la salle polyvalente 
Maurice Guerlin. Belle ambiance, bon repas et une soupe de champagne excellente.  
 
A très vite pour de nouvelles aventures, n’hésitez pas à venir vers nous par mail ou Facebook.   

 
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 

DE CINQUEUX 

 
 

La gymnastique volontaire de Cinqueux 
vous attend 

tous les mercredis de 18 h à 19 heures  
Salle Maurice Guerlin 

 
C’est avec un grand plaisir et dans une ambiance conviviale 
que nous accueillerons tous les nouveaux participants qui 
aimeraient se joindre à nous.  
Au cours de l’année, galette, tradition oblige, et repas au res-
taurant nous réunissent pour passer une agréable soirée entre 
amis. 
Venez nombreux. 
 
Nous comptons sur vous. 
 

 La Présidente,    
Maryse LECLERCQ 

Contacts :  
La présidente au 03.44.72.93.84 
La secrétaire au  03.44.72.90.85 
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Le Syndicat Mixte des Marais de Sacy, ça sert à quoi ? 
 

Le Syndicat Mixte des Marais de Sacy comprend les communes de Sacy le Grand, Saint Martin 
Longueau, Rosoy, Cinqueux, Monceaux, Les Ageux et Labruyère ainsi que le Conseil départemental de 
l’Oise. Il a pour mission principale de favoriser et de coordonner l’ensemble des actions menées par les 
différents propriétaires et occupants publics et privés des Marais de Sacy concourant à la protection, la 
gestion, la valorisation, l’animation et le développement des marais, afin notamment d’assurer la 
cohérence entre toutes ces actions et leur concours à l’intérêt collectif et général. Ayant la volonté de 
s’engager plus fortement dans la gestion des marais, le Syndicat s’est pourvu depuis fin 2010 d’un 
ingénieur à plein temps partagé entre l’assistance technique aux propriétaires et la gestion de l’eau (75% 
du temps) et l’animation Natura 2000 (25% du temps). Le fonctionnement de ce poste est assuré par des 
financements de l’Agence de l’eau Seine Normandie, de l’Europe, de l’Etat et du Syndicat Mixte des 
Marais de Sacy. 

 

Les principales actions du Syndicats sont : 

- les suivis des niveaux d’eau dans les marais par des mesures de débit des eaux superficielles permettant 
de mieux appréhender les entrées et les sorties d’eau dans les marais, par des relevés des niveaux d’eau 
superficielle à l’aide d’échelles graduées appelées échelles limnimétriques et relevées toutes les semaines 
par le Syndicat, le reste étant régulièrement relevé par les propriétaires et les locataires et enfin par le suivi 
des eaux souterraines grâce à des piézomètres ; 
 

 
 

- la gestion par le buffle domestique dont un troupeau de 7 animaux appartenant au Syndicat est mis à 
disposition aux gestionnaires (propriétaires ou locataires), avec le matériel de contention (clôtures, batterie, 
panneau solaire) ainsi que sa surveillance, pour l’entretien des parties ouvertes des marais ; 

 

 
 

- l’assistance dans la réouverture des marais, qui se sont fortement boisés depuis ces dernières décennies, 
par l’animation de contrats Natura 2000 qui permettent de bénéficier de travaux financés par l’Etat et 
l’Europe. Plus d’un million d’euros a été octroyé aux Marais de Sacy pour une surface restaurée de plus de 
100 hectares. Ces travaux ont permis d’améliorer les pratiques sur les marais notamment la chasse au 
gibier d’eau, principale activité sur les marais et revenu non négligeable pour les communes. 
 

 
 

Article rédigé par Christophe GALET, Syndicat Mixte des Marais de Sacy 
Tél : 03 44 28 15 11 - Port : 06 89 20 09 47 

Mail : maraisdesacy@orange.fr - Site internet : www.syndicatmixtedesmaraisdesacy.sitew.fr 

LE MARAIS  

http://www.syndicatmixtedesmaraisdesacy.sitew.fr/
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Le Marais de Cinqueux 
 
La commune de Cinqueux possède le Marais de Cinqueux sur une surface de plus de 80 hectares. La 
route départementale n°75 entre Sacy le Grand et Cinqueux sépare le marais communal en 2 parties 
inégales. L’ensemble est loué à des locataires pratiquant principalement la chasse à la hutte pour le gibier 
d’eau, les canards et les oies notamment. 
L’ensemble du marais est alimenté en eau essentiellement par les apports du ruissellement des coteaux 
au sud ainsi que des précipitations reçues directement par le marais. Les niveaux d’eau au sein du marais 
varient donc fortement en fonction de la pluviométrie. 
Le Marais de Cinqueux est composé de 3 plans d’eau reliés entre eux par des canaux. La plus grande 
pièce d’eau se situe dans la partie centrale et les 2 autres dans la partie ouest du marais. La partie la plus 
à l’est, en bordure de la route départementale n°75, est particulièrement marquée par l’extraction de la 
tourbe avec de nombreuses fosses d’extraction rectangulaires toujours en eau. Ce secteur est le plus 
difficile d’accès et très dangereux. La partie la plus à l’ouest comprend un secteur nord plus humide car 
plus bas topographiquement et un secteur sud plus sec et plus accessible notamment pour la chasse au 
gros gibier. 

 
 

Le Marais de Cinqueux est intégré dans le site d’intérêt européen des Marais de Sacy, appelé site                 
Natura 2000. Il sera également bientôt reconnu comme une zone humide d’importance internationale, 
nommée site Ramsar. En effet, le Marais de Cinqueux comprend des végétations rares comme des 
prairies humides et des roselières, une flore également rare et protégée comme des orchidées (Epipactis 
des marais, Dactylorhizes incarnate et négligée) et une plante carnivore (Utriculaire commune) ainsi 
qu’une faune remarquable avec des oiseaux, comme le Fuligule milouin et le Blongios nain, et des 
papillons de jour, comme le Miroir. Les usages d’aujourd’hui sont tout à fait compatibles avec la 
préservation de ce patrimoine écologique. 
 

Le Marais de Cinqueux est donc un patrimoine communal à préserver et dont des travaux de restauration 

restent encore nécessaires pour améliorer les pratiques des usagers ainsi que sa diversité écologique par 

notamment des actions de déboisement. 

Sortie organisée par Syndicat Mixte 
des Marais de Sacy 

en partenariat avec 

LE MARAIS  

~ Visite guidée ~  
Le parcours, de 6 Kms, se fera sur la propriété du Conseil départemental de l’Oise avec une première partie 
au niveau du cheminement forestier ouvert au public et une deuxième partie à accès limité au cœur des 
marais permettant de découvrir l’importance de l’eau, l’histoire et la gestion des 
Marais de Sacy. 

Prochaines visites prévues : 
- vendredi 02 juin 2017 de 14h00 à 17h00  

- samedi 02 septembre 2017 de 09h00 à 12h00 

Inscription obligatoire au secrétariat de mairie  
au 03 44 72 81 13 en indiquant les noms, prénoms, le nombre de 

personnes, un numéro d'appel, une adresse mail. 
 

Le nombre de places est limité à 15 personnes. 
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MANIFESTATIONS 2017  

  
MARS     

Du 11 au 19 Fête Foraine Forains 
Sam edi 11 Carnaval  ASPEC 
Dim anche 19 Randonnée Pédest re Circuits               Randonnée Pédest re 
Du 21 au 31 Exposit ion sur les m ilieux naturels de  
en Mairie aux Picardie et  les Marais  

              Heures d’ouverture 
AVRIL      

Dim anche 02 concert à l’Eglise Rét ina 
Dimanche 23 Présidentielles –1er tour- 
 

MAI     

Dimanche 07 Présidentielles –2ème tour- 
Lundi 08 Cérémonie Officielle-Victoire 1945- Municipalité 
Sam edi 20 Nuit  des Musées ASPC 

 

JUIN     

Dimanche 11 Législatives –1er tour- 
Sam edi 10 Bal Annuel Coyotes Count ry Club 
Dimanche 18 Cérémonie Officielle –Appel du 18 juin- Municipalité 
Dimanche 18 Législatives - 2ème tour- 
Sam edi 24 kermesse de l’Ecole ASPEC  &  Ecole 
 

JUILLET      

Vendredi 14 Cérémonie Officielle –Fête Nationale- Municipalité 

Vendredi 14 Repas Républicain Municipalité 
 

SEPTEMBRE      

 Dim anche 10 Brocante & Forum  des Associat ions Am icale Sports & Loisirs 
  
OCTOBRE       

Dimanche 01 Salon du Bien Etre  Rythm & Aérogym 
Samedi 14 Boum Halloween  ASPEC 

 

N0VEMBRE      
Samedi 11 Cérémonie Officielle -Armistice 1918- Municipalité 
Dim anche 26 Repas (Adhérents)  Pétanque 
  

DECEMBRE      

Dim anche 03 Marché de Noël Am icale Sports & Loisirs 
Vendredi 22  Noël des Ecoles Municipalité 
Vendredi 22  Vin Chaud Municipalité 

Nouveau à Cinqueux 

A partir de septembre 2017 


